
FEDERATION INTERNATIONALE DES CLUBS DE MOTORHOMES

La nouvelle réglementation Portugaise est inacceptable.

La république Portugaise membre de l’union européenne vient de franchir une fois de plus
un pas vers le flicage des camping-caristes, l’espace de liberté de circuler de tous les citoyens
des pays de l’union (Espace Schengen) n’existe de fait puisque chaque pays membre peut
faire ce qu’il veut au détriment d’une catégorie dans ce cas les camping-caristes et pourquoi
pas un bracelet électronique comme des criminels.

Jamais nous n’accepterons de telles situations qui vont à l’encontre de tout esprit de l’Union
qui se veut la défenderesse des libertés individuelles et collectives.

Tous nos représentants dans les instances sont coupables et responsables de cette situation.

Aucun citoyen Européen ne peut comprendre et accepter qu’un pays membre ayant signé
des traités se permette de les mettent au feu pour des problèmes de politique intérieure.

Claude Guet

Président F.I.C.M.
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